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Chers Actionnaires, 

 

 

 Nous vous avons réunis en Assemblée Générale conformément à la loi et aux dispositions de nos 
statuts, à l'effet notamment de vous demander de statuer sur les comptes de l'exercice clos le 
31 décembre 2008. 

 Les convocations à la présente Assemblée ont été régulièrement effectuées. 

 Les documents prévus par la réglementation en vigueur vous ont été adressés ou ont été tenus à 
votre disposition dans les délais impartis.  

 Ces documents ont été transmis au Comité d’Entreprise. 

 

Le présent rapport a notamment pour objet de vous présenter la situation de notre Société et celle de 
notre Groupe. (L. 225-100, L. 233-26 et L. 232-1) 
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1 L’ACTIVITE 

« Contribuer à satisfaire partout et pour tous les besoins vitaux de l’humanité en eau et en énergie avec 

des produits et des services innovants et adaptés utilisant les énergies renouvelables. C’est notre 

engagement, c’est notre contribution au développement durable. » 

Plus que jamais le Groupe Vergnet revendique cette mission, qu’il s’est fixé depuis sa création. 

1.1 L’ACTIVITE DE L’ENSEMBLE DU GROUPE AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE  

1.1.1 POLE EOLIEN : UNE ANNEE DE TRANSITION MAJEURE 

Au terme d’une année extrêmement dense où chaque collaborateur s’est fortement et personnellement 

impliqué de grands progrès ont été accomplis. 

En juillet, nous avons pu présenter l’unique machine FARWIND de 1 MW disponible sur le marché, la 

GEV HP 1 MW. Cette nouvelle éolienne vient compléter notre gamme d’éoliennes parfaitement 

adaptées aux zones difficiles d’accès et ou aux climats violents. Cette innovation technologique majeure 

permet à Vergnet, seul industriel Français de l’éolien, de proposer à ses clients une machine de forte 

puissance. Elle conforte également notre positionnement d’acteur de référence sur le marché du 

FARWIND.  La conception de la GEV HP 1 MW permet de transporter ses composants avec des moyens 

conventionnels, son installation et, le cas échéant, des opérations de maintenance curative sans grue 

lourde, une protection cyclonique si nécessaire et surtout une maitrise complète de la qualité du signal 

électrique généré, indispensable pour soutenir les réseaux faibles. 

En octobre nous avons remporté de haute lutte contre des concurrents Chinois, Espagnols et Egyptiens, 

un contrat historique avec la Compagnie Nationale d’Electricité d’Ethiopie (EEPCo). Il porte sur la vente 

et l’installation de 120 éoliennes GEV HP de 1 MW sur trois ans, dont une première tranche de 30 unités 

à engager dès 2009. Il donnera naissance à la plus importante centrale éolienne de l’Afrique 

subsaharienne. Au-delà de ces chiffres, ce projet permettra d’alimenter près de 3 millions de personnes 

en électricité, apportant ainsi croissance et développement social. 

La présence d’Anne-Marie Idrac, secrétaire d’Etat chargée du commerce extérieur lors de la signature de 

ce contrat reflète l’attention portée par notre pays au développement et à l’exportation de technologies 

innovantes notamment en matière de production d’énergie décarbonée. 

Cette année restera néanmoins celle de la transition, caractérisée par des dépenses et des 

investissements significatifs engagés dans le programme de développement de la GEV HP. 

Des contraintes calendaires, maintenant résolues, relatives à la fin du programme de développement de 

la GEV HP et à son plan de production ne nous ont pas permis de reconnaitre, dès l’exercice 2008, un 

chiffre d’affaires sur les ventes de la gamme GEV HP. Cette situation, combinée à des négociations plus 

longues que prévues sur un important contrat de la gamme MP ont induit un recul ponctuel de l’activité 

et des résultats en 2008.  
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1.1.2 POLE EAU SOLAIRE : DU DEVELOPPEMENT ET DES SYNERGIES 

Le pôle eau a poursuivi son développement, toujours dans une logique de partenariat à long terme avec 

ses clients. Impliqué et présent depuis 1975 dans le domaine de l’hydraulique rurale en Afrique, Vergnet 

Hydro poursuit sa stratégie de long terme de présence et d’innovation. Dans cette logique de 

partenariat à long terme et de pragmatisme, Vergnet Hydro a décidé en 2008 de renforcer sa présence 

dans ses filiales africaines et reprendre une action plus directe dans leur gestion. Cela s’est traduit par 

des restructurations et des dépréciations qui ont pesé à hauteur de 0,5 MEUR sur les résultats de 2008 

de ce pôle. 

Le pôle solaire, lancé fin 2007, a tenu toutes ses promesses. Porté par la société Photalia, détenue à 

100% par Vergnet SA et issue d’un partenariat avec BP Solar, ce pôle développe des systèmes solaires 

sur-mesure et adaptés aux contraintes des sites isolés. L’énergie est un enjeu majeur, en particulier pour 

le monde rural des pays en développement. Les énergies renouvelables sont pour eux la clé du 

développement durable. Ce pôle répond aux besoins spécifiques des zones non connectées ou à fortes 

contraintes, par une offre de solutions photovoltaïques innovantes et sur-mesure. 

Photalia et Vergnet Hydro permettent au Groupe de proposer des solutions globales d’alimentation en 

eau des zones péri urbaines et semi rurales. 

Cette synergie s'est concrétisée par une première opération au Niger avec un projet de grande 

envergure d'Adduction d'Eau Potable Solaire (AEPS) : 8 MEUR pour 106 sites dans les régions de Tahoua 

et Maradi. Ce projet, géré et coordonné par Photalia permet à Vergnet Hydro de fournir des châteaux 

d'eau sur remblais et à BP Solar de fournir et installer des pompes solaires. 

1.1.3 ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

L’activité du Groupe en matière de recherche et développement a essentiellement porté sur le 

développement de l’éolienne GEV HP de 1 MW. 

Les frais de recherche et développement comptabilisés en charge de l’exercice clos le 31 décembre 2008 

représentent 1,3 MEUR, 0,2 MEUR au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2007. Les coûts de 

développement capitalisés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008 représentent 5,7 MEUR (dont 

3,1 MEUR capitalisés en immobilisations incorporelles), 2,3 MEUR au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2007 (dont 2,1 MEUR capitalisés en immobilisations incorporelles). 

1.2 COMPARABILITE DES COMPTES 

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008, le crédit d’impôt recherche a été présenté en 

subventions d’exploitation ce qui constitue un changement de présentation par rapport à l’exercice 

précédent où il avait été comptabilisé en Impôt sur les sociétés (cf. § 1.3.1.5 ci-dessous). 
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1.3 PRESENTATION DES COMPTES CONSOLIDES 

Les comptes consolidés de notre Groupe sont présentés ci-après. Nous vous demanderons d’approuver 

ces comptes. 

1.3.1 RESULTAT DES OPERATIONS 

1.3.1.1 CHIFFRE D’AFFAIRES 

Le chiffre d’affaires par pôle se décompose comme suit : 

En MEUR 2008 2007 

Eolien  8,7 24,2 
Eau  11,1 9,6 
Solaire 1,6 0,1 
Inter pôles  (0,6) (0,5) 

Groupe 20,8 33,4 

Le chiffre d’affaires du pôle éolien s’établit à 8,7 MEUR contre 24,2 MEUR au titre de l’exercice 

précédent. 

Le Groupe a livré à ses clients l’équivalent de 3 MW soit 11 unités de la gamme GEV MP de 275 kW au 

cours de l’exercice contre 14,3 MW soit 52 unités au cours de l’exercice précédent. 

Ce recul s’explique principalement par une très forte réduction des ventes dans les DOM TOM liée à un 

attentisme des clients pour la nouvelle gamme d’éoliennes GEV HP qui n’a pu être compensée sur 

l’exercice par les ventes de la gamme GEV MP sur les autres zones FARWIND. 

L’activité opération et maintenance du pôle éolien a généré un chiffre d’affaires de 3,6 MEUR en 2008 

contre 2,5 MEUR pour l’exercice 2007 poursuivant ainsi la croissance enregistrée l’année précédente. 

Cette progression s’explique par la mise en service de nouveaux parcs éoliens dans les DOM TOM dont 

Vergnet assure la maintenance. 

Le chiffre d’affaires du pôle eau progresse quant à lui de 16%, à 11,1 MEUR en 2008 contre 9,6 MEUR 

pour l’exercice 2007. Cette croissance provient principalement des ventes de solutions de stockage et 

traitement de l’eau. 

L’activité du pôle solaire a pris son essor en 2008 affichant pour son premier exercice d’activité un 

chiffre d’affaires de 1,6 MEUR. 

Globalement la croissance combinée du pôle eau solaire s’élève à plus de 28 % en 2008. 
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1.3.1.2 RESULTAT D’EXPLOITATION 

Le Groupe a dégagé un résultat d’exploitation (7,2) MEUR au titre de l’exercice 2008 contre (0,4) MEUR  

en 2007, il se décompose comme suit : 

En MEUR 2008 2007 

Eolien  (8,4) (2,0) 
Eau  1,2 1,7 
Solaire 0,0 (0,0) 
Inter pôles  - - 

Groupe (7,2) (0,4) 

Le résultat d’exploitation du pôle éolien ressort à (8,4) MEUR en 2008 contre (2,0) MEUR en 2007 

fortement pénalisé par le niveau d’activité de l’exercice.  Le résultat de l’exercice intègre également 

l’effet plein du renforcement des structures nécessaires au développement rapide du pôle dans la 

perspective de la commercialisation et de la production de la nouvelle gamme d’éolienne GEV HP de 

1 MW.  

Le résultat d’exploitation du pôle eau s’élève à 1,2 MEUR en 2008. Il intègre une perte non récurrente 

de 0,5 MEUR liée à la restructuration de deux filiales africaines. Hors éléments non récurrents, ce 

résultat est égal à celui de l’exercice précédent qui avait été marqué par un mix produit 

particulièrement favorable. 

1.3.1.3 RESULTAT FINANCIER 

Le résultat financier du Groupe s’établit à 0,2 MEUR au titre de l’exercice 2008 au même niveau que 

l’exercice précédent. Il s’explique par les produits d’intérêts obtenus sur les placements financiers des 

excédents de trésorerie du Groupe. Ils sont exclusivement investis en SICAV monétaires et certificats de 

dépôts négociables. 

1.3.1.4 RESULTAT EXCEPTIONNEL 

Le résultat exceptionnel est à l’équilibre au titre de l’exercice 2008 et n’est composé d’aucun élément 

significatif. 

Le résultat exceptionnel s’établissait à 0,6 MEUR au titre de l’exercice 2007. Il se composait 

principalement du produit résultant d’une avance conditionnée définitivement acquise au pôle éolien. 

1.3.1.5 IMPOT SUR LES SOCIETES 

Le Groupe a constaté un produit d’impôt de 1,2 MEUR au titre de l’exercice 2008 contre un produit 

d’impôt de 0,2 MEUR au titre de l’exercice 2007. 

En 2007, le pôle éolien a bénéficié de crédits d’impôt recherche pour 0,1 MEUR. En 2008, le produit 

d’impôt relatif au crédit d’impôt recherche d’un montant de 0,4 MEUR a été comptabilisé en 

subventions d’exploitation. 
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1.3.1.6 RESULTAT NET DE L’ENSEMBLE CONSOLIDE  

Compte tenu d’un amortissement des écarts d’acquisition de (0,1) MEUR lié à la prise de contrôle de 

filiales africaines du pôle eau, le résultat net de l’ensemble consolidé est une perte de (5,9) MEUR au 

titre de l’exercice 2008 contre un bénéfice de 0,4 MEUR au titre de l’exercice 2007. 

1.3.1.7 PART DES MINORITAIRES 

La part des minoritaires n’est pas significative dans les résultats du Groupe. 

1.3.1.8 RESULTAT NET PART DU GROUPE 

Le résultat net part du Groupe est une perte de (5,9) MEUR au titre de l’exercice 2008 contre un 

bénéfice de 0,4 MEUR au titre de l’exercice 2007. 

1.3.2 STRUCTURE FINANCIERE 

La structure financière du Groupe a été très fortement renforcée en 2007 par les augmentations de 

capital intervenues concomitamment à l’admission de ses titres sur Alternext d’Euronext. A l’issue de 

l’exercice 2008, la structure financière de VERGNET SA reste très solide. 

Les fonds propres et quasi fonds propres s’établissent à 30,2 MEUR au 31 décembre 2008 contre 

34,4 MEUR au 31 décembre 2007.  

Le Groupe n’est pas endetté au 31 décembre 2008 avec une position de dette financière nette nulle 

contre une trésorerie nette de 19,4 MEUR au 31 décembre 2007. 

L’activité a généré une utilisation de trésorerie de (13,4) MEUR principalement expliquée par : 

- Une capacité d’autofinancement de (5,2) MEUR liée au niveau d’activité de l’exercice, 

- Une augmentation du besoin en fonds de roulement de 8,2 MEUR, en raison de l’augmentation 

ponctuelle des stocks en fin d’année pour 8,7 MEUR du fait des déphasages entre les 

programmes de production et de vente en fin d’année. 

Le niveau d’investissement net a fortement progressé en 2008 à 7,3 MEUR contre 4,4 MEUR en 2007 

traduisant la poursuite et le point culminant du programme de développement de la GEV HP de 1 MW. 

Le solde net des opérations de financement est un flux positif de 3,1 MEUR qui provient principalement 

d’une augmentation de l’endettement à moyen et long terme pour 1,5 MEUR (net des remboursements 

d’emprunts) et d’avances conditionnées versées par Oseo dans le cadre du programme de 

développement de la GEV HP 1 MW. 

Compte tenu de ces éléments, la trésorerie nette au 31 décembre 2008 s’élève à 2,7 MEUR. Compte 

tenu de la capacité d’endettement du groupe (lignes court ou moyen terme confirmées et non 

confirmées) la capacité financière disponible du Groupe s’élève à 12 MEUR. 
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1.4 EVENEMENTS IMPORTANTS ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

1.4.1 EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA DATE DE CLOTURE 

Aucun élément important n’est survenu depuis la date de clôture. 

1.4.2 PERSPECTIVES D’AVENIR 

Les résultats de l’exercice 2008 nous conduisent à une gestion encore plus rigoureuse, guidée par la 

recherche d’une très grande flexibilité dans la structure de nos coûts et une action commerciale 

volontariste et efficace pour concrétiser les projets sur lesquels nous nous sommes positionnés. 

Nous sommes optimistes pour l’avenir. 

Sur nos marchés FARWIND, plus encore que sur les marchés conventionnels européens, l’éolien est une 

source d’énergie fiable, une ressource énergétique plus compétitive que l’énergie fossile, moins chère et 

moins consommatrice de devises ; c’est également un moyen important de diversification et la 

sécurisation énergétique. 

Le monde a maintenant intégré l’exigence d’un développement durable. Le développement économique 

des zones FARWIND, qui nécessite un fort accroissement des consommations énergétiques, ne pourra 

se faire qu’en mobilisant de façon importante les énergies renouvelables. Après les ressources 

hydrauliques, déjà largement utilisées, l’éolien en général, l’éolien Vergnet en particulier, s’impose 

comme le choix naturel. 

Des éléments concrets viennent renforcer notre profonde conviction : 

- Globalement le marché de l’éolien est en très forte croissance : 27 GW ont été installés en 2008 

portant le parc éolien mondial total à 121 GW. Le rythme s’accélère (la capacité annuelle 

installée a été multipliée par 10 en 10 ans) et surtout la croissance se 

diversifie géographiquement (76 pays dans le monde utilisent l’énergie éolienne), nous n’avons 

jamais eu à faire face à autant de manifestations d’intérêts, de consultations sur nos zones 

FARWIND à l’export. 

- En France, le Grenelle de l’Environnement prévoit 50% d’énergie renouvelable dans les DOM. 

Vergnet, dans le cadre d’un appel d’offres envisagé dans ces départements, avec la GEV HP 

1 MW, sera le contributeur majeur pour l’atteinte de ces ambitieux objectifs. 

- En Europe, l’Italie a mis en place un tarif de 300 EUR/MWh pour l’éolien de proximité utilisant 

des machines de puissance moyenne, créant de fait un nouveau marché pour Vergnet et la 

gamme GEV MP, la machine de moyenne puissance la plus performante du marché. D’autres 

initiatives similaires sont prises en Ecosse et en Lituanie. 

Cependant des défis de taille nous attendent. Dans un contexte global marqué par une crise financière 

de grande ampleur, nous devons rester particulièrement attentifs aux financements des projets de nos 

clients. Si nous restons confiants, car les investissements dans l’énergie en général et les énergies 

renouvelables restent une priorité stratégique, leur mise en place pourrait différer la réalisation de 

certains de leurs projets. Nous devons également réussir la mutation industrielle de Vergnet avec la 
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poursuite de l’industrialisation de la GEV HP et le démarrage du contrat éthiopien, élément structurant 

pour le pôle éolien pour les 3 prochaines années. 

Le pôle eau anticipe la poursuite de sa croissance en poursuivant le développement de sa gamme de 

pompes à motricité humaine pour faire face à l’ensemble des problématiques du terrain d’une part, 

notamment les grandes profondeurs, et, d’autre part, une gamme de réservoirs pour l’alimentation en 

eau des petits centres. Cet aspect technique est couplé à des réflexions afin d’essayer de trouver des 

solutions pour l’emploi dans les zones rurales. Le kiosque à eau en est un bon exemple, la délégation de 

gestion des petits réseaux en est un autre. C’est également dans cet esprit que le pôle a choisi 

d’intervenir sur tous les continents. D’autres contextes donnent naissance à d’autres problématiques et 

nous travaillons sur des solutions techniques adaptées : le dessalement éolien au fil du vent, le 

traitement de l’eau, une nouvelle pompe adaptée aux marchés asiatiques et d’Amérique du sud… Le 

combat pour l’hydraulique rurale doit s’intensifier et Vergnet Hydro s’y prépare. 

Le pôle solaire poursuivra son développement en 2009, principalement en Afrique de l’ouest toujours en 

synergie avec le pôle eau. 

1.5 PRINCIPAUX RISQUES DU GROUPE 

1.5.1 OPERATIONNELS 

Les principaux risques liés au marché du Groupe sont ceux relatifs à l’évolution des mesures incitatives 

(tarifaires, fiscales, règlementaires…) en faveur de la production électrique à partir de l’éolien et à sa 

compétitivité comparé à celui de l’électricité produite à partir d’autres sources d’énergie. L’évolution 

des prix des ressources fossiles, et leur disponibilité sont des facteurs qui influent sur la demande en 

énergie renouvelable, éolienne en particulier. La disponibilité des financements a également un impact 

sur le développement des projets de nos clients. Le développement du pôle eau dépend également de 

l’évolution des politiques internationales en matière d’aide au développement, en particulier celles liées 

à l’hydraulique rurale dans les Objectifs du Millénaire pour le Développement. 

Les principaux risques liés aux activités du Groupe regroupent les risques liés au respect du calendrier de 

développement de sa nouvelle gamme d’éolienne à son industrialisation et sa certification, à la 

disponibilité des composants entrant dans la fabrication de ses éoliennes et de ses pompes, à sa 

dépendance à ses principaux clients, à la saisonnalité de son activité et à l’entrée à moyen  terme de 

nouveaux acteurs sur le marché de l’éolien FARWIND. 

Le principal risque lié à la Société est la dépendance vis-à-vis des dirigeants et des collaborateurs clés. 

1.5.2 RISQUES DE MARCHE 

Les achats et ventes réalisées en dehors de la zone euro exposent le Groupe aux risques de change. Ces 

opérations sont aujourd’hui limitées. 

Le Groupe dispose de lignes de crédit court terme, non utilisées à ce jour, conclues à taux variables. En 

cas d’utilisation de ces lignes, le Groupe serait exposé à une variation des taux d’intérêts.  

Les excédents de trésorerie sont placés à taux variables, le Groupe est donc exposé à une variation de 

ces taux. 
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1.6 RISQUES JURIDIQUES 

Le principal risque juridique du Groupe est un risque fiscal lié à la contestation des propositions de 

rectification de l’Administration au titre des exercices 2002/2003 et 2004. Le montant total de la 

proposition de rectification au titre de ces deux exercices est de 2,2 MEUR. L’Administration conteste 

essentiellement l’intégralité des provisions constituées pour couvrir les obligations contractuelles de la 

Société en matière de garantie et la déductibilité de la plupart des coûts effectifs afférents. La Société 

estime que la traduction comptable et fiscale de la proposition de rectification de l’Administration n’est 

pas cohérente avec la réalité économique traduite dans ses comptes. Pour ces raisons, l’ensemble des 

propositions de rectifications de l’Administration n’est pas retraduit dans ses comptes. 

1.7 L’ACTIVITE PROPRE DE LA SOCIETE VERGNET SA 

Vergnet SA porte l’activité éolien du Groupe et est également l’actionnaire unique de Vergnet Hydro et 
Photalia qui portent respectivement les activités eau et solaire du Groupe. 

1.7.1 RESULTATS 

La société Vergnet SA dont nous vous demandons d’approuver les comptes sociaux, a réalisé un chiffre 
d’affaires de 6,5 MEUR au titre de l’exercice 2008 contre 22,8 MEUR au titre de l’exercice précédent. 

Ce recul s’explique principalement par une très forte réduction des ventes dans les DOM TOM liées à un 

attentisme des clients pour la nouvelle gamme d’éoliennes GEV HP qui n’a pu être compensé sur 

l’exercice par les ventes de la gamme GEV MP sur les autres zones FARWIND. 

Le total des produits d’exploitation s’élève à 17,6 MEUR contre 27,3 MEUR au titre de l’exercice 
précédent. Outre le chiffre d’affaires, les produits d’exploitation sont composés par : 

- la production stockée pour 3,4 MEUR contre 0,3 MEUR en 2007 correspondant à la production 
de nacelles d’éoliennes en stock à la clôture du fait des déphasages entre les programmes de 
production et de vente ; 

- la production immobilisée pour 5,4 MEUR contre 2,1 MEUR l’année précédente notamment 
liée à la capitalisation des frais de développement et à la construction / installation de 
l’éolienne de démonstration GEV HP 1 MW ; 

- des subventions d’exploitation pour 0,4 MEUR en 2008 correspondant à un crédit d’impôt 
recherche, 0,6 MEUR en 2007 correspondant à une avance conditionnée définitivement 
acquise à la Société ; 

- des reprises sur amortissements et provisions pour 2,0 MEUR en 2008, 1,4 MEUR en 2007 
principalement liées aux provisions pour garanties données aux clients. 

Le résultat d’exploitation de (8,0) MEUR contre (1,8) MEUR pour l’exercice précédent s’explique 
principalement par le niveau d’activité de l’année, la poursuite du renforcement des structures de la 
Société. Il intègre les frais de personnel, 6,4 MEUR en 2008 pour un effectif moyen en équivalent temps 
plein de 113 personnes contre 5,4 MEUR au titre de l’exercice précédent pour un effectif moyen de 92 
personnes. 

Le résultat financier s’élève à 0,4 MEUR contre 1,3 MEUR au titre de l’exercice précédent. Cette 
variation s’explique par la baisse de (0,6) MEUR des dividendes reçus de Vergnet Hydro et une dotation 
nette aux provisions sur les titres de filiales pour (0,5) MEUR contre une reprise de 0,1 MEUR au cours 
de l’exercice précédent.  
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Le résultat exceptionnel s’élève à (0,7) MEUR, (0,0) MEUR en 2007. Le résultat exceptionnel de l’exercice 
est essentiellement lié à la dotation aux amortissements dérogatoires sur les frais de développement 
capitalisés liés au décalage entre la date fiscale et économique de comptabilisation des amortissements. 

La société a constaté un produit d’impôt de 0,4 MEUR composé essentiellement du produit de 
l’intégration fiscale du Groupe. Le crédit d’impôt recherche de l’exercice 2008 a été comptabilisé en 
subvention d’exploitation pour 0,4 MEUR. En 2007, le produit d’impôt était de 0,6 MEUR composé 
essentiellement du produit de l’intégration fiscale du Groupe et des crédits impôt recherche.  

Le  résultat net de l’exercice est une perte de (8,0) MEUR contre un bénéfice de 0,1 MEUR pour 
l’exercice précédent.  

1.7.2 STRUCTURE FINANCIERE 

Les capitaux propres et autres fonds propres s’élèvent à 26,5 MEUR au 31 décembre 2008 contre 
32,1 MEUR au 31 décembre 2007, pour un endettement financier moyen terme de 1,6 MEUR au 
31 décembre 2008 contre de 0,7 MEUR au 31 décembre 2007. 

Le montant de la trésorerie nette s’élève à 2,4 MEUR au 31 décembre 2008 contre 19,2 MEUR au 
31 décembre 2007. 

1.7.3 FILIALES 

La Société a procédé aux opérations suivantes : 

- une augmentation de capital de 0,5 MEUR dans sa filiale AEROCOMPOSIT OCCITANE 

Les résultats des filiales et participations de la Société sont présentées en Annexe 4. 

1.7.4 PRISES ET CESSIONS DE PARTICIPATION  

La Société a cédé l’ensemble des parts qu’elle détenait dans les SNC PETIT CANAL III et SNC PETIT 

FRANCOIS. 

2 LES RESULTATS 

2.1 L’AFFECTATION DU RESULTAT ET IMPUTATIONS 

L’affectation du résultat de notre société que nous vous proposons est conforme à la loi et à nos statuts. 

Nous vous proposons d’affecter l’intégralité du résultat déficitaire s’élevant à 8 026 269 EUR au compte 

report à nouveau, nul à ce jour qui serait débiteur de 8 026 269 EUR. 

Nous vous proposons d’imputer le report à nouveau débiteur d’un montant de 8 026 269 EUR sur le 
poste prime d’émission qui serait ainsi ramené de 22 542 656 EUR à 14 516 387 EUR. 

2.2 LES DISTRIBUTIONS ANTERIEURES DE DIVIDENDES (CGI 243 BIS)  

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous signalons 
qu’il n’est intervenu aucune distribution de dividende au cours des trois derniers exercices. 
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2.3 LES CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT (CGI 39-4) 

Nous vous demanderons d’approuver le montant global des dépenses et charges visées par les articles 
39-4 du Code Général des Impôts, soit la somme de 4 596 EUR. 

3 LE CAPITAL DE LA SOCIETE 

3.1 L’ACTIONNARIAT DE LA SOCIETE (L. 233-13) 

Nous vous signalons l’identité des personnes détenant directement ou indirectement plus de 5 %, de 
10%, de 15%, de 20%, de 25%, de 33,33 %, de 50%, de 66,66 %, de 90% ou de 95% du capital social ou 
des droits de vote aux Assemblées Générales: 

 Au 31 décembre 2008 Au 31 décembre 2007 

Actionnaires En capital En droit de vote En capital En droit de vote 

Détenant plus de 5%    FCPR DEMETER 

Détenant plus de 10% FCPR DEMETER  FCPR DEMETER  

Détenant plus de 15%  FCPR DEMETER   

Détenant plus de 20% Marc VERGNET  Marc VERGNET  

Détenant plus de 25%  Marc VERGNET  Marc VERGNET 

Détenant plus du tiers     

Détenant plus de 50%     

Détenant plus des 2/3     

Détenant plus de 90%     

Détenant plus de 95%     

L’évolution des droits de vote découle de la durée de détention des titres. 

3.2 LES ACTIONS D’AUTOCONTROLE (L. 233-13) 

Néant. 

3.3 AVIS DE DETENTION ET ALIENATION DE PARTICIPATION CROISEE  

Néant. 
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3.4 AJUSTEMENT DES BASES DE CONVERSION DES VALEURS MOBILIERES 

DONNANT ACCES AU CAPITAL,  DES OPTIONS DE SOUSCRIPTIONS ET D’ACHAT 

ET DES ACTIONS GRATUITES 

Néant. 

4 LES MANDATAIRES 

4.1 MODE D’EXERCICE DE LA DIRECTION GENERALE (R. 225-102) 

Nous vous précisons en outre qu’au cours de sa séance du 17 avril 2003, le Conseil a décidé de confier la 
direction générale au Président du Conseil d’Administration. 

4.2 LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS EXERCES PAR LES MANDATAIRES 

SOCIAUX (L. 225-102-1 AL. 3)  

 

Nom et Prénom ou 
dénomination sociale des 

mandataires 
Mandat dans la société 

Date de 
nomination 

Date de fin de mandat 

Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 

de l’exercice clos le : 

André ANTOLINI * Administrateur 30/06/2008 31/12/2013 

Thierry BARBOTTE Administrateur 30/06/2008 31/12/2013 

Philippe CHARTIER Administrateur 30/06/2008 31/12/2013 

DEMETER Partners, représenté 
par Olivier DUPONT 

Administrateur 14/06/2006 31/12/2010 

Bernard FONTAINE Administrateur 04/07/2005 31/12/2010 

Jean Pierre MAQUAIRE Administrateur 30/06/2008 31/12/2013 

SOFIMAC Partners, représenté 
par Catherine KRAFT LE 
MAREC** 

Administrateur 14/06/2006 31/12/2010 

Albert VARTANIAN Administrateur 04/07/2005 31/12/2010 

Marc VERGNET 
Administrateur 
Président Directeur Général 

28/07/2005 31/12/2010 

 
*   Démission le 15 décembre 2008 
** Démission le 13 février 2009 



  14 

Nom et Prénom ou 
dénomination sociale des 

mandataires 

Mandats et/ou fonctions dans une autre société (groupe et hors groupe) 

quelque soit la forme de la société, française ou étrangère 

André ANTOLINI 

Hors Groupe 
- Président du Syndicat des énergies renouvelables (SER)  
- Vice-président de l'Union française de l'électricité et de l'European Wind Energy Association   
- Administrateur de la fondation Bâtiment Energie. 

Thierry BARBOTTE 
Hors Groupe 

Néant 

Philippe CHARTIER 
Hors Groupe 

- Président du Conseil Scientifique de la Fondation Bâtiment Energie 
- Conseiller stratégie et recherche du SER (Syndicat des Energies Renouvelables) 

DEMETER Partners 

Représenté par 

Olivier DUPONT 

Hors Groupe 
- Président du directoire de DEMETER Partners  
- Vice Président du Conseil de surveillance de Ponts Formation Editons SA 
- Membre du Conseil de surveillance de CORE SA 
- Vice Président du Conseil de surveillance de AEROWATT  
- Membre du Comité de surveillance de ARION SAS 
- Président du comité de surveillance de Burgeap Holding SAS 
- Membre du comité de surveillance de Caléa Energies Renouvelables SAS 
- Représentant permanent de DEMETER Partners SA au conseil d’administration de Eurener SL (Bigastre, 

Espagne) 
- Membre du comité de surveillance de Financière Contrôles et Tests SAS 
- Représentant permanent de DEMETER Partners au conseil d’administration de Controlab SA (jusqu’au 

8/02/2008) 
- Représentant permanent de DEMETER Partners au conseil d’administration de Julien Lacase SA (société 

en cours de liquidation) 
- Représentant permanent de DEMETER Partners au conseil d’administration de Solaire Direct SA 
- Représentant permanent de DEMETER Partners au conseil d’administration de Ambene Avenir SL 

(Barcelone, Espagne) 
- Représentant permanent de DEMETER Partners au conseil d’administration de Ambene Desarrollos SL 

(Barcelone, Espagne) 
- Représentant permanent de DEMETER Partners au comité de surveillance de LFP SAS 
- Représentant permanent de DEMETER Partners au conseil d’administration de TREZ SA 

 

 

Bernard FONTAINE 

Hors Groupe 
- Président du Conseil d’administration  et Directeur Général de GEFICCA  
- Administrateur de RUBBER Finance  
- Co-gérant de VMI 
- Président Directeur Général de SOMA SA (Tunisie) 

Jean Pierre MAQUAIRE 

Hors Groupe 
- Président du conseil de surveillance de CORE SA, 
- Membre du comité de surveillance de ARION SAS, 
- Administrateur de NKE Electronics 
- Administrateur de la Fédération des Industries Nautiques 
- Membre suppléant du Conseil National de la Navigation de Plaisance 
- Administrateur de la Société Amicale des Anciens Elèves de l’Ecole Nationale Supérieure des Mines de 

Saint-Etienne 

SOFIMAC Partners 

Représenté par 

Catherine KRAFT LE  MAREC 

Hors groupe 
- Président du Directoire de Centre Capital Développement 
- Représentante permanente de  Centre Capital Développement, Président de la SAS Création et 

Croissance Centre 
- Membre du Directoire de SOFIMAC Partners  
- Représentante permanente de SOFIMAC Partners, administrateur de ONIXXA (Ballan Miré) 
- Représentante permanente de SOFIMAC Partners, administrateur de Vallière Aviation (Aéroport de 

Châteauroux) 
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4.3 LES NOMINATIONS, RENOUVELLEMENTS ET RATIFICATION DE COOPTATIONS 

Aucun mandat des membres du Conseil d’Administration n’arrive à expiration par la présente 

assemblée. 

4.4 LES JETONS DE PRESENCE 

Le montant maximum global annuel des jetons de présence alloués au Conseil d’Administration a été 

fixé à la somme de 60.000 EUR lors de l’assemblée générale du 30 juin 2008. Ce montant est maintenu 

pour les exercices à venir, et ce jusqu’à décision contraire. 

Au titre de l’exercice 2008 le montant des jetons versés au Conseil d’Administration s’est élevé à 

17 000 EUR. 

Nom et Prénom ou 
dénomination sociale des 

mandataires 

Mandats et/ou fonctions dans une autre société (groupe et hors groupe) 

quelque soit la forme de la société, française ou étrangère 

Albert VARTANIAN 
Hors Groupe 

- Gérant de ACTE PLUS 
- Président de TECHVIZ 

Marc VERGNET 

Au sein du Groupe 
- Président de la société VERGNET HYDRO (440 355 170 RCS Orléans) 
- Représentant permanent de VERGNET SA Présidente dans la société Photalia (487 748 477) 
- Président du conseil d’administration de FASO HYDRO 
- Gérant de la société VERGNET OCEAN INDIEN (442 860 714 Saint-Denis de la Réunion) 
- Gérant de la société VERGNET CARAÏBES (385 186 010 RCS Point-à-Pitre) 
- Gérant de la société VERGNET PACIFIC (RCS B 599 472)  
- Gérant de la société HARMATTAN (501 584 791 RCS Orléans) 
- Gérant de la société AEROCOMPOSIT OCCITANE (423 072 958 RCS Béziers) 
- Gérant de la société ENERGIES 21 (Maroc) 

Hors Groupe 
- Administrateur du SER  
- Administrateur de la FEE et Président de la commission Industrielle 
- Gérant de la société MRL Immobilier (493 980 007 RCS Orléans) 
- Gérant de la SCI VERGNET (351 027 222 RCS Nanterre) 
- Administrateur  de Wirecom technologies 
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5 LES SALARIES 

5.1 LA QUOTITE DE CAPITAL DETENU A LA CLOTURE DE L’EXERCICE (L. 225-102) 

A la clôture de l’exercice la participation des salariés telle que définie à l’article L. 225-102 du code de 

commerce représentait 0,24 % du capital social de la société. 

6 AUTORISATION DE METTRE EN ŒUVRE UN CONTRAT DE LIQUIDITE  

La Loi du 4 août 2008 dite « Loi de Modernisation de l’Economie » a inséré un nouvel article L.225-209-1 
dans le Code de commerce qui autorise désormais les sociétés dont les titres sont admis aux 
négociations sur Alternext à mettre en place un programme de rachat d’actions de la société. Pour 
l’instant, le seul objectif que peut poursuivre un tel plan est de favoriser la liquidité des titres de la 
société.  

Pensant qu’il est de l’intérêt de la Société et de ses actionnaires de favoriser la liquidité de l’action 
Vergnet, nous vous demandons de bien vouloir autoriser le Conseil d’Administration de la société à 
mettre ainsi en œuvre un contrat de liquidité dans le cadre du dispositif des articles L.225-209-1 et 
suivants du Code de commerce. 

Le Conseil d’Administration pourrait ainsi, pendant une période de dix-huit mois, procéder à l’achat 
d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social, le cas 
échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de 
capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

Les acquisitions seraient effectuées par l’intermédiaire d’un Prestataire de Service d’Investissement au 
travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des 
Marchés Financiers (« AMAFI »). 

Les interventions pourraient avoir lieu à toute époque et par tous moyens admis, y compris par voie 
d’achat de blocs. 

Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 10 EUR par action et, en conséquence, le 

montant maximal de l’opération à 6 535 457 EUR.  

En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou 
d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué serait ajusté dans les mêmes proportions. 

7 LES DELEGATIONS EN MATIERE D’AUGMENTATION DE CAPITAL 

Les délégations en matière d’augmentation de capital données par les assemblées générales 

extraordinaires des 4 mai 2007 et 30 juin 2008 sont toujours valables et sont présentées en Annexe 2.  
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8 LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Nous vous demandons d’approuver les conventions nouvelles visées à l’article L. 225- 38 du code de 
commerce régulièrement autorisées par le Conseil d’Administration. 

Vos commissaires aux comptes vous les présentent et vous donnent à leur sujet toutes les informations 
requises dans leur rapport spécial qui vous sera lu dans quelques instants. 

Par ailleurs, le Conseil d’Administration du 10 avril 2009 a décidé de déclasser certaines conventions 
antérieurement considérées comme réglementées en convention libres. Il s’agit uniquement de 
conventions conclues entre sociétés du Groupe relativement à des transactions courantes et 
récurrentes réalisées à des conditions normales. 

Les conventions suivantes seront considérées comme courantes à compter de l’exercice ouvert le 
1

er
 janvier 2009 : 

Société 
concernée 

Nom des 
mandataires 

concernés 
Nature et objet 

Aérocomposit 
Occitane 

Marc 
VERGNET 

Caution solidaire accordée à Banque Populaire pour un montant maximum de 228 706 EUR. 
Caution non rémunérée. 

Aérocomposit 
Occitane 

Marc 
VERGNET 

Convention de prestation d'assistance, de direction commerciale, financière et technique. 
La convention fixe le prix de la prestation aux coûts réels, majorés de 5%. 

Aérocomposit 
Occitane 

Marc 
VERGNET 

Convention de compte courant. 
Rémunération de l'avance en compte courant au taux maximum fiscalement des comptes courants d'associés, 
soit 6,21% au titre de l'exercice 2008. 

Aérocomposit 
Occitane 

Marc 
VERGNET 

Avance en compte courant bloqué. 
Rémunération de l'avance en compte courant bloqué au taux Euribor 1 an, plus 150 points. 

Aérocomposit 
Occitane 

Marc 
VERGNET 

Caution de 360 000 EUR accordée par la société VERGNET à la société ACO pour un prêt auprès du CIC d'un 
montant de 600 000 EUR. 

VERGNET 
HYDRO 

Marc 
VERGNET 

Convention de prestation d'assistance, de direction commerciale, financière et technique. 
La convention fixe le prix de la prestation à un montant fixe de 180.000 EUR hors taxes. 

VERGNET 
HYDRO 

Marc 
VERGNET 

Convention de gestion de trésorerie par laquelle VERGNET est emprunteur auprès de VERGNET HYDRO. 
Rémunération sur la base du taux maximum fiscalement des comptes courants d'associés, soit 6,21% au titre 
de l'exercice 2008. 

VERGNET 
HYDRO 

Marc 
VERGNET 

Convention de gestion de trésorerie par laquelle VERGNET est prêteur auprès de VERGNET HYDRO. 
Rémunération sur la base du taux maximum fiscalement des comptes courants d'associés, soit 6,21% au titre 
de l'exercice 2008. 

PHOTALIA 
Marc 
VERGNET 

Convention de prestation d'assistance, de direction commerciale, financière et technique. 
La convention fixe le prix de la prestation aux coûts réels, majorés de 5%. 

PHOTALIA 
Marc 
VERGNET 

Convention de compte courant. 
Rémunération de l'avance en compte courant au taux maximum fiscalement des comptes courants d'associés, 
soit 6,21% au titre de l'exercice 2008. 

Vergnet 
Océan Indien 

Marc 
VERGNET 

Convention de prestation d'assistance, de direction commerciale, financière et technique. 
La convention fixe le prix de la prestation aux coûts réels, majorés de 5%. 

Vergnet 
Océan Indien 

Marc 
VERGNET 

Convention de compte courant. 
Rémunération de l'avance en compte courant au taux maximum fiscalement des comptes courants d'associés, 
soit 6,21% au titre de l'exercice 2008. 

Vergnet 
Océan Indien 

Marc 
VERGNET 

Caution solidaire accordée au titre du solde débiteur de la société VERGNET OCEAN INDIEN, à concurrence 
d'un montant limité à 65 000,00 EUR auprès de la Banque de La Réunion, 
Caution non rémunérée. 

Vergnet 
Pacific 

Marc 
VERGNET 

Facturation par la société VERGNET PACIFIC des coûts du bureau de représentation en Australie à la société 
VERGNET. 
La convention fixe la facturation à un montant établit sur la base d'un budget, majoré de 0,5%. 
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Société 
concernée 

Nom des 
mandataires 

concernés 
Nature et objet 

Vergnet 
Pacific 

Marc 
VERGNET 

Convention de prestation d'assistance, de direction commerciale, financière et technique. 
La convention fixe le prix de la prestation aux coûts réels, majorés de 5%. 

Vergnet 
Pacific 

Marc 
VERGNET 

Convention de compte courant. 
Rémunération de l'avance en compte courant au taux maximum fiscalement des comptes courants d'associés, 
soit 6,21% au titre de l'exercice 2008. 

Vergnet 
Pacific 

Marc 
VERGNET 

Lettre d'intention auprès de la Société Générale Nouvelle Calédonie dans le cadre d'un concours sous forme 
de découvert d'un montant de 150 000,00 EUR accordé par ladite banque à VERGNET PACIFIC. 

Vergnet 
Pacific et 
Vergnet 
Caraïbes 

Marc 
VERGNET 

Caution solidaire et indivisible accordée par votre Société auprès de la CEGI pour un montant maximum de 3 
000 000,00 EUR, correspondant aux cautions pouvant être émises par ces filiales à destination de leurs clients.  
Caution non rémunérée. 

Vergnet 
Caraïbes 

Marc 
VERGNET 

Cautions solidaires sur 3 chariots élévateurs SOGUAFI accordées par la société VERGNET à la société VERGNET 
CARAÏBES. 
Caution non rémunérée. 

Vergnet 
Caraïbes 

Marc 
VERGNET 

Convention de prestation d'assistance, de direction commerciale, financière et technique. 
La convention fixe le prix de la prestation aux coûts réels, majorés de 5%. 

Vergnet 
Caraïbes 

Marc 
VERGNET 

Convention de compte courant. 
Rémunération de l'avance en compte courant au taux maximum fiscalement des comptes courants d'associés, 
soit 6,21% au titre de l'exercice 2008. 

Vergnet 
Caraïbes 

Marc 
VERGNET 

Caution solidaire accordée à la société SNC JUDY 8 en garantie du paiement des loyers de 17 265,00 EUR 
concernant l'acquisition d'un véhicule par la société VERGNET CARAÏBES. 
Cautions non rémunérées. 

Vergnet 
Caraïbes 

Marc 
VERGNET 

Caution solidaire accordée à la société SOGUAFI, en garantie du paiement des loyers de 10 650,00 EUR 
concernant l'acquisition d'un véhicule par la société VERGNET CARAÏBES. 
Cautions non rémunérées. 

Vergnet 
Caraïbes 

Marc 
VERGNET 

Caution solidaire accordée à la société SOGUAFI, en garantie du paiement des loyers de 67 961,00 EUR 
concernant l'acquisition de quatre véhicules par la société VERGNET CARAÏBES. 
 Cautions non rémunérées. 

Energies 21 
Marc 
VERGNET 

Convention de compte courant. 
Rémunération de l'avance en compte courant au taux maximum fiscalement des comptes courants d'associés, 
soit 6,21% au titre de l'exercice 2008. 

 

9 CONCLUSION 

Nous vous demanderons de donner quitus entier et définitif à votre Conseil d’Administration de sa 
gestion pour l’exercice clos le 31 décembre 2008, ainsi qu’aux commissaires aux comptes pour 
l’accomplissement de leur mission qu’ils vous relatent dans leur rapport général. 

Votre Conseil vous invite à approuver par votre vote, le texte des résolutions qu’il vous propose. 

 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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ANNEXE 1 : TABLEAU DES RESULTATS DES 5 DERNIERS EXERCICES 

 

 

En EUR sauf indications contraires 2008 2007 2006 2005 2004 

Capital en fin d'exercice           

  Capital social 8 496 094 8 256 205 5 014 542 3 931 200 3 931 200 

  Nombres d'actions (en unités) 6 535 457 6 350 927 385 734 302 400 302 400 

Opérations et résultats de l'exercice           

  Chiffre d'affaires hors taxes 6 452 730 22 830 081 28 491 580 18 029 982 21 230 539 

  
Résultat avant impôts, participation et dotations 
aux amortissements et provisions 

(4 769 333) 698 155 587 688 (2 422 985) 2 064 759 

  Impôts sur les sociétés (374 585) (599 618) (462 327) (807 796) (112 682) 

  Participation des salariés due au titre de l'exercice - - - - - 

  Résultat net après IS et  participation  (8 026 269) 104 493 1 394 407 (3 338 797) (112 262) 

  Résultat distribué - - - - - 

Résultats par action           

  
Résultat après impôts, participation, mais avant  
dotations aux amortissements et provisions 

(0,67) 0,20 2,72 (5,34) 7,20 

  
Résultat après impôts, participation, et dotations  
aux amortissements et provisions 

(1,23) 0,02 3,61 (11,04) (0,37) 

  Dividende attribué à chaque action - - - - - 

Personnel           

  Effectif moyen (en nombre) 115 92 70 59 66 

  Montant de la masse salariale de l'exercice 4 337 276 3 664 234 2 747 025 2 270 878 2 212 559 

  
Montant des sommes versées au titre des avantages 
sociaux (Sécurité sociale, œuvres soc.) 

2 120 115 1 724 258 1 382 633 1 099 052 1 023 741 
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ANNEXE 2 : TABLEAU RECAPITULATIF DES DELEGATIONS EN MATIERE D’AUGMENTATION DE CAPITAL 
EN COURS DE VALIDITE 

 

 

 

 

 

Date de 
l’AGE 

Date 
d’expiration 

de la 
délégation 

Montant 
autorisé 

Utilisations 
au  cours 

des 
exercices 

précédents 

Utilisations au 
cours de 

l’exercice clos  
le 31/12/08 
Et jusqu’au 
10/04/09 

Montant 
résiduel 

au 
10/04/09 

Observations 

Autorisation 
d’augmenter le capital 
avec maintien du DPS 

30/06/2008 30/08/2010 

3 250 000 

EUR 
_ _ 

3 250 000 

EUR 
Plafond 

commun 
Autorisation 

d’augmenter le capital 
avec suppression du 

DPS 

30/06/2008 30/08/2010 

3 250 000 

EUR 

_ _ 

3 250 000 

EUR 

Autorisation 
d’augmenter le capital 

avec suppression du 
DPS en faveur des 

adhérents d’un PEE 

30/06/2008 30/08/2010 

2% du capital 

social soit 

169 921,70 EUR 

_ _ 
169 921,70 

EUR 
 

Autorisation 
d’augmentation de 

capital par 
incorporation de 

réserves 

30/06/2008 30/08/2010 20 000 000 EUR _ _ 
20 000 000 

EUR 
 

Autorisation d’émettre 
des options de 

souscription d’actions 

4/05/2007 3/07/2010 

2% du capital 

social soit 

169 921,70 EUR 

78 520 EUR 

_ 

91 401,70 

EUR 
 

Autorisation 
d’attribuer des actions 

gratuites à émettre 

4/05/2007 3/07/2010 

2% du capital 

social soit 

169 921,70 EUR 

65 000 EUR 

_ 
104 921,70 

EUR 
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ANNEXE 3 : TABLEAU DE SYNTHESE DES OPERATIONS SUR TITRES 

 DES MANDATAIRES SOCIAUX, DES HAUTS RESPONSABLES  

ET DE LEURS PROCHES 

REALISEES AU COURS DU DERNIER EXERCICE 

(Articles L. 621-18-2 du Code monétaire et financier et 223-26 du RG de l’AMF)  

 

Néant. 
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ANNEXE 4 : TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 

En EUR 
Siège 
social 

Quote-part du 
capital détenu 

(en %) 

Valeurs comptables des 
titres détenus 

Montant des créances 
rattachées 

Montant 
des 

cautions 

      Brute Nette Brute Nette   

1) Filiales (détenues à + de 50%)               

                

Sarl VERGNET CARAIBES Guad. 100,00% 653 401 165 401 1 301 994 1 301 994 188 676 

Sarl VERGNET OCEAN INDIEN Réunion 100,00% 608 680 143 680 328 063 328 063 223 910 

Sarl VERGNET PACIFIC Nelle Cal. 100,00% 14 801 14 801 537 606 537 606 270 000 

Sarl AEROCOMPOSIT OCCITANE Fce 100,00% 480 149 247 149 1 000 825 1 000 825 588 706 

Sas VERGNET HYDRO Fce 100,00% 1 800 000 1 800 000 849 604 849 604   

Sas PHOTALIA Fce 100,00% 1 001 000 1 001 000 - -   

Sarl HARMATTAN Fce 100,00% 10 000 8 000 - -   

Sarl ENERGIES 21 Maroc 96,00% 90 971 - 91 603 - - 

                

2) Participations (détenues à - de 50%)               

                

Sci VERGNET Fce 10,00% 610 610       

                

3) Autres               

 
              

COOP 92 Fce 2,40% 7 622 -       

                

Filiales & Participations     4 667 235 3 380 641 4 109 694 4 018 091 1 271 291 

        

Filiales & Participations ( En EUR ) Capital (1) 

Capitaux 
propres autres 
que le capital 

(1)  (2) 

Chiffre 
d'affaires (1) 

Résultat du 
dernier 
exercice 
clos (1) 

Date dernier 
exercice clos   

            

  
1) Filiales (détenues à + de 50%)           

  
            

  
Sarl VERGNET CARAIBES 105 000 45 572 1 620 689 (57 692) 31/12/08 

  
Sarl VERGNET OCEAN INDIEN 107 700 19 144 1 763 679 (102 748) 31/12/08 

  
Sarl VERGNET PACIFIC 125 700 188 600 2 779 794 177 378 31/12/08 

  
Sarl AEROCOMPOSIT OCCITANE 239 059 20 097 745 714 (571 841) 31/12/08 

  
Sas VERGNET HYDRO 1 800 000 1 235 049 10 505 905 817 566 31/12/08 

  
Sas PHOTALIA 1 000 000 16 184 1 599 683 28 841 31/12/08 

  
Sarl HARMATTAN 10 000 (1 794) - (1 794) 31/12/08 

  
Sarl ENERGIES 21 88 155 (191 764) - (6 582) 31/12/07 

  
            

  
2) Participations (détenues à - de 50%)           

  
            

  
Sci VERGNET 6 098 71 074 40 127 19 113 31/12/08 

  
            

  
 


